
 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT DE 

L'INSTITUT DE NORMALISATION ET DE METROLOGIE POUR LES PAYS 
ISLAMIQUES (INMPI) 

SUR 

L’AMELIORATION DU COMMERCE INTRA-OIC  

 

SOUMIS A 

 

LA 34ème SESSION DU COMITÉ PERMANENT DE COOPÉRATION 
ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE DE L'OCI (COMCEC) 

 
Point de l'ordre du jour: 4 

Commerce intra-OCI 
 
 

Ankara, République de Turquie 
09-10 Mai 2018  

 
 
 
 

 

GS/COMCEC/Report 

12/04/2018 

 

For SMIIC use only 

 

 

 



1 
 

TABLE DES MATIERES 

                                                                     Page 

 

A. PORTEE............................................................................................................................................................2 

B. INTRODUCTION ..............................................................................................................................................2 

C. DEVELOPMENTS ..............................................................................................................................................2 

CONSEIL D’ÂDMINISTRATION ....................................................................................................................2 

CONSEIL DE GESTION DE LA NORMALISATION ..................................... Hata! Yer işareti tanımlanmamış. 

CONSEIL DE LA METROLOGIE (MC) ............................................................................................................4 

CONSEIL DE L’ACCREDITATION (AC) ...........................................................................................................4 

COMITE CONSULTATIF PERMANENT ..........................................................................................................4 

D. ACTIVITES: ......................................................................................................................................................5 

1. Activités de Normalisation ..........................................................................................................................5 

2. Activités de Métrologie ...............................................................................................................................6 

3. Activités d’Accéditation ...............................................................................................................................6 

4. Activités de Formation ................................................................................................................................7 

5. Autres Activités: ..........................................................................................................................................7 

E. ACCORDS DE COOPERATION ...............................................................................................................9 

F. STRATEGIE INMPI 2016-2020 ............................................................................................................... 10 

G. QUELQES ACTIVITES IMPORTANTES DE L’INMPI DANS LE DERNIER SEMESTRE ........ 10 

I. CONCLUSIONS ......................................................................................................................................... 13 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

A. PORTÉE 
 

Ce rapport fournit des informations de base sur l'Institut de normalisation et de métrologie pour les 

pays islamiques (INMPI), conformément aux mandats et aux objectifs définis dans ses statuts. 

 

B. INTRODUCTION 
 
L'INMPI, affilié à l'Organisation de la Coopération Islamique (OCI), est relativement une nouvelle 

institution qui a effectivement lancé ses activités au début de 2012 après la formation officielle du 

Secrétariat Général. 

 

Le Secrétariat général de l'INMPI a continué de mettre un accent considérable sur le renforcement 

de l'infrastructure de l'INMPI ainsi que sur la coordination des relations futures et la coopération 

efficace avec ses États membres et les organisations régionales / internationales. 

 

L'INMPI s'est positionné, par nature, comme une plate-forme commune pour permettre la 

participation active des États membres de l'INMPI à la coopération dans le domaine de la 

normalisation, de la métrologie et de l'accréditation. 

 

C. DEVELOPMENTS 
 

Nouvelles adhésions a l’INMPI 

 

Les demandes d'adhésion de l'État du Qatar et de la République de Côte d'Ivoire ont été approuvées 

à la 15e réunion du Conseil d'administration de l'INMPI qui s'est tenue à Istanbul le 25 novembre 

2017 et avec de nouveaux ajouts, le nombre d'États membres de l'INMPI a augmenté à 35 avec 3 

observateurs. 

 

Nouveaux développements au sein de l'INMPI 

 

Il y a eu plusieurs nouveaux développements dans l'INMPI, un Conseil de gestion de la 

normalisation (SMC) a été établi pour l'exécution du processus d'élaboration des normes dans le 

cadre de l'INMPI permettant la plus grande responsabilité et contribution des États membres. Les 

comités existants pour les activités de métrologie et d'accréditation ont été restructurés en conseils 

qui fonctionneront au même niveau que SMC dans l'organigramme de l'INMPI. Un Comité 

consultatif permanent (CCS) a été créé pour agir en tant que groupe consultatif et conseiller sur les 

questions relatives à la gouvernance, la politique et les activités des conseils avec la participation 

de l'OCI et de ses organes / organisations internationales / organisations gouvernementales bien 

connues dans leurs domaines respectifs.  

 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

Les nouveaux membres du Conseil d'Administration (CA) de ont été élus lors de la 12ème 

Assemblée Générale tenue le 26 novembre 2017. 
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Les treize (13) États membres élus au Conseil d'administration pour la période 2018-2020 sont les 

suivants: 

1. République du CAMEROUN 

2. République arabe d'ÉGYPTE 

3. République islamique d'Iran 

4. République d'IRAQ 

5. Royaume hachémite de JORDANIE 

6. MALAISIE 

7. Royaume du MAROC 

8. République islamique du PAKISTAN 

9. Royaume d'Arabie saoudite 

10. République du SOUDAN 

11. République de TUNISIE 

12. République de TURQUIE 

13. ÉMIRATS ARABES UNIS 

 

Le Royaume d'Arabie Saoudite en tant que Président, la République de Turquie, la République 

Islamique du Pakistan et la République du Soudan ont été élus Vice-Président du Conseil 

d'Administration de l'INMPI. 

 

CONSEIL DE GESTION DE LA NORMALISATION 
  

Le Conseil de gestion de la normalisation est l'organe chargé de coordonner l'élaboration des 

normes de l'OCI / INMPI en coopération avec les États membres. Le Conseil de gestion de la 

normalisation coordonne et supervise les performances des Comités techniques. 

 

Les neuf (9) membres du CGS élus lors du 15e CA de l'INMPI qui s'est tenu le 25 novembre 2017 

pour le mandat 2018-2020, à compter du 1er janvier 2018 et se terminant le 31 décembre 2020 

sont: 

 

1. République démocratique populaire d'ALGÉRIE 

2. République du CAMEROUN 

3. République islamique d'Iran 

2. République d'IRAQ 

3. Royaume hachémite de JORDANIE 

4. République islamique du PAKISTAN 

5. Royaume d'Arabie saoudite 

6. République de TURQUIE 

7. ÉMIRATS ARABES UNIS 

 

La République Islamique du Pakistan a été élue Présidente du SMC pour la période 2018-2020 lors 

de la 16ème réunion de l’INMPI le 2 avril 2018. 
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CONSEIL DE MÉTROLOGIE (MC) 
 

Le MC sera composé d'un président et de membres des instituts nationaux de métrologie des États 

membres et des observateurs de l'INMPI. 

 

La métrologie constitue l'épine dorsale des normes et constitue l'un des principaux sujets de 

préoccupation de l'INMPI. L'INMPI vise à uniformiser la métrologie et les essais de laboratoire 

entre les États membres, à cette fin, a créé le Conseil de métrologie de l'INMPI composé d'instituts 

nationaux de métrologie des États membres de l'INMPI. 

 

CONSEIL D'ACCRÉDITATION (AC) 
 

L’AC est l'organe menant des activités visant à la mise en place d'un système d'accréditation dans les 

Etats membres de l'OCI. L’AC est responsable de soutenir les actions visant à établir un système 

d'accréditation solide à l'échelle de l'OCI et de sensibiliser le concept d'accréditation dans les États 

membres. 

 

Les douze (12) États membres pour la gestion du Conseil d'accréditation (CA) pour le mandat AC 

2018-2020 ont été élus lors du 15e CA de l'INMPI tenu le 25 novembre 2017. 

 

1. République démocratique populaire d'ALGÉRIE 

2. République du CAMEROUN 

3. République arabe d'ÉGYPTE 

4. République islamique d'Iran 

5. Royaume hachémite de JORDANIE 

6. Royaume du MAROC 

7. République islamique du PAKISTAN 

8. ROYAUME D'ARABIE SAOUDITE 

9. République du SOUDAN 

10. République de TUNISIE 

11. République de TURQUIE 

12. ÉMIRATS ARABES UNIS 

 

COMITÉ CONSULTATIF PERMANENT 
  

Le Comité consultatif permanent agira comme groupe consultatif et conseillera sur les questions 

liées à la gouvernance, la politique et les activités des Conseils avec la participation de l'OCI et de 

ses organes / organisations internationales / organismes internationalement reconnus / organisations 

non gouvernementales bien connues dans leurs domaines respectifs. L'objectif du comité consultatif 

permanent est d'agir en tant qu'organe consultatif indépendant et solide auprès du conseil 

d'administration pour assurer l'harmonisation avec les meilleures pratiques internationales dans les 

domaines de la normalisation, de la métrologie et de l'accréditation. 
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D. ACTIVITES: 
 

1. Activités de normalisation 
1.1 Comités techniques (CT) 

 
Les normes sont préparées en réunissant toutes les parties intéressées telles que les fabricants, les 

consommateurs et les organismes de réglementation d'un matériau, d'un produit, d'un processus ou 

d'un service particulier. 

 

Le processus de création de normes dans l'INMPI est réalisé dans des groupes de travail (GT) sous 

la direction de leurs comités techniques parents (CT). 

 

Les CT suivants ont été établis et travaillent sous l'INMPI : 

 

 TC1 Problèmes d'aliments halal 

 Problèmes cosmétiques halal TC2 

 Problèmes de site de service TC3 

 TC4 Energie Renouvelable 

 TC5 Tourisme et services connexes 

 TC6 Produits agricoles 

 Transports TC7 

 TC8 Cuir et matériel de bronzage 

 TC9 Textiles et produits connexes 

 Chaîne d'approvisionnement halal TC10 

 TC11 Systèmes de gestion halal 

 TC12 Exigences de transport des marchandises dangereuses 

 Bijoux TC13 

 TC14 Pétrole et produits pétroliers 

 Terminologie TC15 

 

Les normes OIC / INMPI sont développées par des experts, au sein des TC. Les TC sont composés 

de représentants de l'industrie, des ONG, des gouvernements et d'autres parties prenantes, qui sont 

proposés par les membres de l'INMPI. Chaque TC traite d'un sujet différent. 

 

Le programme de partenariat INMPI a été développé pour permettre à toutes les parties intéressées, 

à l'organisation et aux groupes musulmans de contribuer à l'élaboration des normes de l'OCI / 

INMPI. Il est important que toutes les institutions / parties / groupes intéressés s'intéressent au 

Concept de partenariat / Liaisons avec les organisations / institutions régionales / internationales et 

appliquent ou contactent le Secrétariat général de l'INMPI pour plus d'informations et d'actions. 

 

3 semaines du Comité technique ont été organisées par l’INMPI, pour permettre aux Comités 

techniques d'avoir leurs réunions et d'accélérer le travail du Comité technique Pendant ces 
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semaines, les Comités Techniques 1-14 ont tenu 2 réunions en 2017. Tous les TC ont défini leurs 

champs d'action, travailler à l'élaboration de normes et / ou à la révision de normes existantes. 

 

1.2 Comité de l'INMPI sur les normes d'évaluation de la conformité 

 

Le Comité des normes pour l'évaluation de la conformité (INMPI / CCA) a été créé pour 

l'élaboration de guides / normes sur les critères applicables aux organismes d'essai, d'étalonnage, de 

certification, d'inspection, d'accréditation, d'exploitation et d'évaluation des lignes directrices ou des 

normes d'évaluation et d'accréditation. 

 

L'INMPI / CCA a tenu ses deuxième et troisième réunions à Istanbul, en République de Turquie les 

23 et 24 mars 2017 et le 25 septembre 2017 au cours desquelles il a travaillé à la révision des 

normes OCI / INMPI 2 et 3.  

 

2. Activités de métrologie 
 

La métrologie est la science de la mesure. Il comprend les unités de mesure et leurs normes, les 

instruments de mesure et leur domaine d'application, ainsi que tous les problèmes théoriques et 

pratiques liés à la mesure. C'est l'un des principaux domaines d'activités de l'INMPI. 

 

Le Conseil de métrologie (MC) a été créé pour créer une plateforme permettant aux instituts 

nationaux de métrologie des États membres de l'OCI de se réunir et de prendre des décisions 

particulièrement techniques spécifiques à leurs domaines. 

 

MC a organisé plusieurs formations sur la métrologie fondamentale, la métrologie légale, la 

métrologie scientifique comme la métrologie légale (métrologie de masse et de pesée, métrologie 

de volume et vérification du contenu net dans les pré-emballages), la métrologie de pression, la 

métrologie dimensionnelle et la métrologie électrique pour objectif d'organiser des programmes de 

formation et de renforcement des capacités répondant aux attentes des instituts nationaux de 

métrologie. 

 

La 4e réunion du CM s'est tenue le 8 mai 2017, au cours de laquelle le mandat a été révisé et le 

président et le vice-président pour 2018-2020 ont été élus. 

 

3. Activités d'accréditation 
 

Les membres de la direction de l’INMPI AC ont été élus lors de la 15ème réunion du conseil 

d'administration de l'INMPI qui s'est tenue le 25 novembre 2017 pour le mandat 2018-2020 et la 

direction de l’AC INMPI a tenu sa 1ère réunion les 26-27 février 2018 à Istanbul. . Parmi les 

décisions, la procédure de nomination pour les postes de président et de vice-président de l'ACMPI 

a été lancée par le Secrétariat général le 5 mars 2018 et les membres ont été invités à envoyer leurs 

candidats avant le 06 avril 2018.  
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La Direction de l'AC a également mis en place un groupe de travail (TFG) pour l'étude du projet de 

Termes de référence (TdR) de l'AC INMPI. Le GFT a tenu sa première réunion les 25 et 26 mars 

2018 à Amman, en Jordanie, et tiendra sa deuxième réunion les 28 et 29 avril 2018 à Istanbul pour 

poursuivre les travaux sur le projet de mandat. 

 

La Direction de l’AC INMPI tiendra sa 2ème réunion du 24 au 25 juin 2018 à Istanbul. 

 

 

4. Activités de formation 
 

L'INMPI, pour atteindre ses objectifs, s'efforce chaque année de mener diverses activités de 

formation, 

 

Cette année, des formations sur le SI et le Comité technique ont été données lors de chacune des 3 

réunions du CT tenues en 2017. 

 

Afin d'aider à l'harmonisation des standards Halal à travers l'OCI, le Programme de formation 

INMPI 2017 s'est tenu du 11 au 16 décembre 2017 à Istanbul en Turquie avec la participation de 25 

délégués de 14 Etats membres de l'INMPI avec le soutien du Commerce Islamique International. 

Finance Corporation (ITFC) et Centre de recherche statistique, économique et sociale et de 

formation pour les pays islamiques (SESRIC). 

 

Le programme intensif consistait en 2 formations: 

Formation 1. Introduction, mise en œuvre et utilisation des standards halal OIC / IMPI. Tenu entre 

11-12 Décembre 2017. 

 

Formation 2. Directives générales de l'OCI / INMPI 1: 2011 sur la formation des auditeurs 

d'aliments halal. Tenu entre 13-16 Décembre 2017. 

 

La formation 1 comprenait la formation d'experts des États membres de l'INMPI concernant les 

procédures d'adoption, de mise en œuvre et d'utilisation de la série OIC / INMPI de trois normes 

halal tout en assurant une formation aux travaux du système d'information et du comité technique. 

 

La formation 2 était les directives générales de l'OIC / INMPI 1: 2011 sur la formation des auditeurs 

d'aliments halal visant à former les experts des États membres de l'INMPI aux audits des 

producteurs et des abattoirs selon les directives générales de l'OIC / INMPI 1: 2011 sur les aliments 

halal. 

 

Les deux formations ont été complétées avec des examens et les participants qualifiés ont reçu leurs 

certificats. 

 

5. Autres activités : 
 

5.1 5ème OIC HALAL EXPO ET SOMMET MONDIAL HALAL 2017 
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Le Sommet Halal Mondial et la 5ème Exposition Halal de l'OCI ont eu lieu du 23 au 25 novembre 

2017 à Istanbul, en Turquie. Le but de la WHS et OIC Halal Expo est de promouvoir le commerce 

halal intra-OCI et le partage des derniers développements concernant Halal à travers l'OCI. 

 

La 5ème Exposition Halal de l'OCI et le Sommet Halal Mondial (WHS) 2017 se sont tenus du 23 au 

25 novembre 2017 à Istanbul, au Centre International des Congrès et des Expositions Lütfi Kırdar 

sous les auspices du Président de la République de Turquie, H.E. Recep Tayyip ERDOĞAN dans le 

cadre du cadre de coopération entre l'INMPI et le Centre Islamique pour le Développement du 

Commerce (CIDC). 

 

 M. Sebahittin KORKMAZ - le Président du Conseil d'Administration de l'INMPI, M. Khaled Al-

Aboodi - PDG du Groupe de la Banque Islamique de Développement (BID), Dr. El Hassane Hzaine 

- Directeur Général du CIDC, Prof. Dr. Abdul Salam Daoud Al-ABBADI - Secrétaire de l'Académie 

Internationale du Fiqh Islamique (IIFA), Ambassadeur Hameed A. Opeloyeru - Secrétaire Général 

Adjoint de l'Organisation de Coopération Islamique (OCI) et le Ministre de l'Economie de la 

République de Turquie-HE M. Nihat Zeybekçi s'est adressé à l'auditoire lors de l'inauguration de la 

5ème exposition halal de l'OCI. L'Expo couvrait 4500 m2 de salles d'exposition et de réunions B2B, 

accueillait 125 entreprises exposantes de 15 pays et constituait un excellent environnement pour 

développer des affaires mutuellement bénéfiques dans le commerce des produits halal en particulier. 

Environ 29 800 visiteurs ont exploré l'exposition pendant ces trois jours. 

Il était axé sur les «stratégies commerciales et commerciales halal», «science, santé, cosmétiques», 

«tourisme et halal dans la vie quotidienne», «normalisation, accréditation et certification dans les 

industries halal» et «développement mondial et potentiel futur de la microfinance islamique» lors 

des forums et sessions du Sommet mondial Halal (WHS) 2017, soutenus par des organisations de 

premier plan dans des secteurs connexes. 45 pays de l'OCI et 27 autres pays totalement 72 pays ont 

assisté à la conférence avec la participation de 110 orateurs. La section question-réponse a été 

évaluée et très utile. Le taux de participation aux conférences était très élevé. 

 

Il a été souligné la nécessité de coopérer avec l'Institut de normalisation et de métrologie pour les 

pays islamiques (INMPI) en coopération avec l'Académie islamique internationale du Fiqh (IIFA) et 

de publier de nouvelles normes halal communes dans le cadre de la mise en œuvre de l'actuel. 

Normes pour les États membres de l'OCI et les pays non membres de l'OCI, l'importance de la 

surveillance religieuse sur l'industrie halal et ses services qui nous appartient individuellement et qui 

est notre responsabilité sociale religieuse ainsi que nos gouvernements, l'importance de l'innovation 

dans la production halal des produits tels que des enzymes et des additifs alimentaires ... etc. En 
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tenant compte de la complexité croissante des méthodes de production et des produits modernes 

avec les technologies de pointe, l'importance de la certification halal et de l'accréditation doit être 

assurée par des organismes compétents et normalisés, l'importance de halal est une question de tous 

les gouvernements. Les musulmans, l'importance de l'effort des organisations communautaires 

musulmanes dans les pays non musulmans pour maintenir et développer l'industrie halal du point de 

vue religieux, l'importance du soutien aux initiatives et stratégies existantes dans la microfinance 

islamique, l'importance du soutien à la formation pour mieux comprendre les probabilités du marché 

halal et le développement futur 

 

5.2 7ème FORUM GLOBAL DE MICROFINANCE ISLAMIQUE 
 

Dans le cadre du programme du World Halal Summit 2017 - Istanbul, le 7ème Forum mondial de la 

microfinance islamique; a également eu lieu les 24 et 25 novembre 2017 à Istanbul. 

 

Le Secrétaire général, M. İhsan ÖVÜT, a participé à la séance inaugurale du forum en tant qu'invité 

d'honneur et a prononcé un discours d'ouverture. Pendant l'événement, les conférenciers d'au moins 

30 pays ont présenté des exposés sur des sujets tels que «les défis de financement rencontrés par les 

institutions islamiques de microfinance», «le potentiel de la microfinance islamique», «Micro 

Takaful, Waqf et Zakat»"... etc. 

 

E. ACCORDS DE COOPÉRATION 
 

1.  Protocole d'accord avec le GSO 

Outre les mémorandums d'accord signés avec le Centre du commerce international (ITC), 

l'Organisation africaine de normalisation (ARSO), l'Organisation arabe pour le développement 

industriel et minier (AIDMO), un nouveau protocole d'accord a été signé le 26 octobre. Novembre 

2017 à Istanbul, République de TURQUIE à nouveau après l'expiration du précédent protocole 

d'accord.  

 

2. Coopération technique avec l'ISO, la CEI et le CEN-CENELEC 

Des dialogues de coopération ont été menés avec des organisations internationales (Organisation 

internationale de normalisation (ISO), CEN (Comité européen de normalisation) - CENELEC 

(Comité européen de normalisation électrotechnique), Centre du commerce international (ITC), 

Commission électrotechnique internationale (CEI) en normalisation et ses domaines connexes afin 

d'augmenter la reconnaissance de l’INMPI au niveau international.  

 

Le Secrétaire général de l'INMPI et sa délégation ont rendu une visite de courtoisie à M. Kevin 

McKinley, Secrétaire général par intérim de l'ISO le 24 février 2017 à Genève et au Secrétaire 

général de l'Organisation internationale de normalisation (ISO), M. Sergio Mujica, 21 août 2017 à 

Genève, Suisse. 

 

Le processus de coopération sera finalisé après que les organisations internes mentionnées auront 

achevé les évaluations internes nécessaires des projets d'accords. 
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F. STRATÉGIE INMPI 2016-2020 
 

Le Plan stratégique de l'INMPI 2016-2020 en tant que feuille de route pour la mise en œuvre des 

objectifs et des activités de l'Institut, a été approuvé par le 12ème Conseil d'administration de 

l'INMPI qui s'est tenu le 23 mai 2016 à Istanbul. Des documents secondaires et tertiaires 

complémentaires à la Stratégie de l'INMPI, y compris les indicateurs clés de performance (KPI), 

les initiatives et projets et les méthodes de gouvernance, ont également été préparés pour la bonne 

mise en œuvre du plan stratégique. 

 

Le Plan stratégique de l'INMPI 2016-2020 comprend 5 approches stratégiques principales et 33 

stratégies au total selon ces approches: 

1-Développer des normes de qualité qui peuvent être utilisées à l'échelle régionale et internationale, 

2-Renforcer la confiance de la société et l'infrastructure de qualité, 

3-Améliorer la connectivité et l'intégration entre les membres, 

4-Développer le réseautage pour réussir, 

5-Développer et améliorer l'utilisation des ressources et des capacités. 

 

L'INMPI a travaillé activement pour atteindre les objectifs énoncés dans son Plan stratégique 2016-

2020 et a déjà réalisé 18 des 33 stratégies.  

 

G. QUELQUES ACTIVITÉS IMPORTANTES DE L'INMPI DANS 

LE DERNIER SEMESTRE 
 

1. Réunions des comités techniques de l'INMPI: 

 

Les semaines des comités techniques de l'INMPI ont eu lieu le:  

1. Semaine 1 26-31 mars 2017 à Istanbul, les réunions des Comités techniques (TC1, TC2, 

TC4, TC5, TC8, TC9 et INMPI / CCA) ont été organisées respectivement.  

2. La deuxième semaine s'est tenue à Istanbul, en Turquie, du 22 au 24 mai 2017 et les 

réunions des Comités techniques (TC3, TC7, TC11, TC12 et TC13 ont été organisées 

respectivement.  

3. La semaine 3 a été réalisée avec l'organisation de tous les CT et CCA au sein de l’INMPI du 

25 au 30 septembre 2017. 

 

Au cours de ces réunions, la portée des comités a été finalisée, des formations ont été données, 

des plans d'activités stratégiques ont été élaborés et de nouveaux sujets ont été discutés et leur 

planification a été planifiée. Beaucoup de nouveaux projets ont été lancés pour de nouvelles 

normes dans différents secteurs tels que le service, l'énergie, le textile, le cuir, l'agriculture, la 

gestion halal, etc. 

 

2. Ventes en ligne : 

 

Système de vente en ligne des normes OIC/INMPI sur le site de l’INMPI a été lancé. 
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3. Norme OIC/INMPI 5 : 

Les «Directives générales sur la sécurité et la santé au travail (SST)» ont été adoptées par 

l'INMPI en tant que norme de l'OCI/INMPI 5 le 07 avril 2017. 

 

4. OIC/INMPI 4- Cosmétiques Halal– Exigences Générales :  
La norme "OCI / INMPI 4- Cosmétiques Halal - Exigences Générales" a été complétée le 27 

février 2018, qui a été adoptée et publiée par l'INMPI. La norme est maintenant disponible pour 

les membres de l'INMPI et peut être téléchargée à partir du système IS. Il est également 

disponible à l'achat sur le site Web de l’INMPI tout comme les autres normes de l’INMPI. 

 

5. Modifications du Règlement Intérieur de l’IMPI :  

Le Règlement Intérieur de l'INMPI (Statut, Règlement Intérieur, Règlement Financier et Statut 

du Personnel) a été révisé avec la Résolution 04/2017 de la 11ème Assemblée Générale de 

l'INMPI qui s'est tenue le 07 Mai 2017 à Istanbul, Turquie. 

 

Après de longues études et leurs livraisons à la 11ème Assemblée générale, toute la structure 

de l'INMPI, en commençant par le Secrétariat général, a été revue, restructurée selon la 

philosophie fondatrice de l'Institut, le statut de membre a été reconverti base de l'état membre; 

des conseils techniques (normalisation, métrologie et accréditation) ont été mis en place et les 

infrastructures nécessaires ont été constituées pour la gestion desdits conseils afin d'assurer la 

participation directe des États membres de l'INMPI tels que mis en œuvre dans des 

organisations similaires. Toutes les autorités et responsabilités sont clairement définies d'une 

manière réalisable. Le nouveau Statut et règlement intérieur de l'INMPI qui est entré en 

vigueur à la date de son adoption, le 7 mai 2017. 

 

6. Participation aux Expos/Forums/Conferences: L’INMPI a assisté et a donné une 

présentation / discours: 

- lors du 9e Sommet économique international "Russie - Monde islamique: Sommet de 

Kazan 2017" qui s'est tenu du 18 au 20 mai 2017 à Kazan, République du Tatarstan, 

Fédération de Russie. 

- à l'atelier sur la certification et l'accréditation halal à Bangkok, en Thaïlande, le 18 juin 

2017, dans le cadre des assemblées annuelles conjointes 2017 de l'APLAC PAC. 

- à la 23ème Assemblée Générale de l'ARSO et Célébration de la 5ème Journée Africaine de 

Normalisation tenue du 28 au 30 juin 2017, à Ouagadougou, Burkina Faso. 

- au Korea Halal Summit 2017 pour le commerce halal international et le tourisme, 17-19 

juillet 2017 à Séoul, en Corée, tenu par l'Autorité coréenne du Halal. 

- à l’atelier de formation pour les jeunes diplomates des pays membres de l'OCI organisé par 

au Centre de recherche statistique, économique et sociale et de formation pour les pays 

islamiques (SESRIC) les 21 et 23 novembre 2017, à Istanbul Turquie. 

- au Forum arabe sur la normalisation et la protection des consommateurs les 16 et 17 

octobre 2017 à Khartoum, République du Soudan. 

- à la Thailand Halal Assembly 2017 qui s'est tenue du 30 novembre au 03 décembre 2017 à 

Bangkok, Royaume de Thaïlande.  
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- Participation à plusieurs conférences / réunions en Côte d'Ivoire, en Belgique, au Burkina 

Faso, au Canada, au Kazakhstan, au Maroc, à Oman, en Pologne, au Pakistan, au Soudan, 

en Arabie Saoudite, en Tunisie et en Turquie. 

  

7. 7ème Forum mondial de la microfinance islamique 
Dans le cadre du programme du World Halal Summit 2017 - Istanbul, le 7ème Forum mondial 

de la microfinance islamique; a également eu lieu les 24 et 25 novembre 2017 à Istanbul. 

 

8. Réunions du Conseil d'administration et de l'Assemblée générale de l'INMPI 

-  La 14ème réunion du Conseil d'administration de l'INMPI s'est tenue à Istanbul, en République 

de Turquie, les 2 et 3 mars 2017. 

-      La 11ème réunion de l'Assemblée générale de l'INMPI s'est tenue à Istanbul, en République de 

Turquie, le 07 mai 2017. 

-      La 15ème réunion du Conseil d'administration de l'INMPI s'est tenue à Istanbul, en 

République de Turquie, le 25 novembre 2017 et le Secrétariat général a accueilli la réunion. 

-      La 12ème réunion de l'Assemblée générale de l'INMPI s'est tenue à Istanbul, en République de 

Turquie, le 26 novembre 2017, accueillie par le Secrétariat général de l'INMPI. 

9.  Premier Sommet S & T de l'OCI 

L'INMPI a participé au premier Sommet de l'Organisation de la coopération islamique (OCI) 

sur la science et la technologie qui s'est tenu à Astana, République du Kazakhstan, les 10 et 11 

septembre 2017. 

Le Sommet a adopté le Programme 2026 des Sciences, Technologies et Innovation de l'OCI 

dans lequel les dirigeants ont identifié les domaines prioritaires, notamment la gestion des 

besoins énergétiques en préconisant l'utilisation des énergies renouvelables et l'application 

pacifique des technologies nucléaires dans le secteur énergétique et non énergétique. 

Dans les résolutions du Sommet, il a été décidé que l'Institut de normalisation et de métrologie 

pour les pays islamiques (ISMPI) et l'Organisation islamique pour la sécurité alimentaire 

(IOFS) agiraient de concert pour la sécurité alimentaire et les normes halal. Normes OIC / 

INMPI en plus des normes internationales sur les questions pertinentes.. 

 

10. Troisième réunion annuelle de coordination des institutions de l'OCI (ACMOI)  

L'INMPI a participé à la 3ème réunion annuelle de coordination des institutions de l'OCI 

(ACMOI) les 03 et 04 décembre 2017 à Djeddah, Royaume d'Arabie Saoudite. 

Au cours de la réunion, les activités conjointes des institutions de l'OCI pour l'année 2017 ont 

été soumises et les nouvelles activités conjointes pour 2018 ont été discutées. L'ACMOI a pris 

note de l'organisation de la 6ème Expo Halal de l'OCI du 29 novembre au 2 décembre 2018 à 

Istanbul et des autres activités conjointes prévues par l'INMPI, y compris la formation et la 

normalisation. 
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I. CONCLUSIONS 
 

En tenant compte des besoins des États membres de l'OCI, l'INMPI continuera à prendre une 

position active dans toutes les activités connexes de normalisation, de métrologie et d'accréditation 

en plus de l'évaluation de la conformité. 

 

L’INMPI vise à développer des normes communes qui sont appliquées à travers l'ensemble de 

l'OCI comme un marché unique qui aidera à assurer la protection des consommateurs, faciliter le 

commerce transfrontalier, assurer l'interopérabilité des produits, encourager l'innovation et le 

développement technologique, inclure la protection de l'environnement et permettre aux entreprises 

de se développer. 

 

Tout en faisant cela, l'Institut se concentrera sur l'amélioration technique et le renforcement des 

capacités et de jouer un rôle directeur pour guider l'investissement sur les laboratoires etc. et la 

distribution égale des plans mentionnés dans les États membres de l'OCI. 

 

L'INMPI doit être soutenu d'une manière afin qu’: 

 

 Il puisse prendre une position active dans toutes les activités de normalisation, de 

métrologie et d'accréditation, en plus de l'évaluation de la conformité, en mettant l'accent 

sur le renforcement des capacités, la formation, etc. en tenant compte des besoins des États 

membres de l'OCI. 

 

 Il favorise l'économie de l'OCI dans le commerce mondial, le bien-être de la communauté 

musulmane et l'environnement en fournissant une plate-forme pour le développement des 

normes de l'OCI / INMPI et d'autres spécifications techniques dans un large éventail de 

secteurs. -contre les normes OIC / INMPI-les organisations qui effectuent des services 

d'évaluation tels que la certification, la vérification, l'inspection, le test et l'étalonnage. 

 

 Il travaille sur tous les éléments de l'infrastructure de qualité comme la normalisation, la 

métrologie et l'accréditation priorisant les besoins des États membres de l'OCI. 

 

 Il continue à travailler en étroite collaboration avec les institutions de l'OCI, qui ont des 

mandats variés dans les domaines de l'industrie, de la science et de la technologie, du 

développement économique, etc.  


